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- Franchisé CarXpert 
- Atelier mécanique pour toutes marques de véhicules 

- Dépositaire de plusieurs marques de pneus 

- Acceptons en échange véhicules, VTT et motoneiges 

VENEZ VOIR LES NOUVEAUX MODÈLES 2026 SUR PLACE !  

 

  

 

 

    

 

 

  

ÉLANTRA IONIQ PALISADE 
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SECTION PAROISSIALE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INTENTIONS DE MESSES ET CÉLÉBRATIONS DE 
LA PAROLE D’AVRIL 2026 : 
 

Dimanche 5 avril : 
Pour le repos de l’âme de Céline Boutin 
          Par les paroissiens 
 
Pour le repos de l’âme de Gérard H Boutin 
          Collecte des funérailles 
 
 

Dimanche 12 avril : 
Célébration de la Parole 
 
 

Dimanche 19 avril : 
Pour le repos de l’âme de Thérèse Larochelle 
Rouillard        
       Collecte des funérailles 
 
Pour le repos de l’âme de Joseph Rouillard 
       Collecte des funérailles 
 
 

Dimanche 26 avril : 
Célébration de la Parole 
 
 
HEURE D’ADORATION : 
Tous les jeudis à 19 h 
 

LAMPES DU SANCTUAIRE POUR LE MOIS 
D’AVRIL 2026 : 
 
La lampe du sanctuaire rappelle la présence 
du Seigneur dans notre église, et le temps 
qu’elle brûle, elle se fait présence et prière 
pour qui en fait l’offrande.   
 
Ce mois-ci, elle brûlera aux intentions de... 
 
Semaine du 5 avril  
Johanne Sabourin / pour la famille Sabourin 
 
Semaine du 12 avril 
Gilles Roy / intentions personnelles 
 
Semaine du 19 avril 
Sonia Gagnon / intentions personnelles 
 
Semaine du 26 avril 
Johanne Sabourin / pour la famille Breton 
  
CÉLÉBRATIONS DE LA SEMAINE SAINTE 
 
Mardi Saint 31 mars :  
Messe Chrismale à 14 h à la Cathédrale 
 
Triduum Pascal : 
Jeudi Saint 2 avril :  
Messe à 19 h au Christ-Roi  
 
Vendredi Saint 3 avril :  
Office du Vendredi Saint  
à 15 h à la Cathédrale 
Chemin de Croix à 19 h à Landrienne 
Chemin de Croix à 19 h au Christ-Roi 
 
Samedi 4 avril :  
Vigile Pascale à Landrienne à 19 h 
Vigile Pascale à la Cathédrale à 20 h 
 
Dimanche de Pâques 5 avril :  
Messe à 9 h 30 à Saint- Marc 
Messe à 9 h 30 au Christ-Roi 
Messe à 11 h à la Cathédrale 

En ce matin de Pâques brille pour nous la lumière de la Pâque, celle du Christ vivant.  Ne restons pas 
enfermés dans le tombeau d’où le Ressuscité est sorti.  Reprenons notre marche de pèlerins d’espérance 
pour proclamer au monde entier : « CHRIST EST RESSUSCITÉ, ALLÉLUIA! IL EST VRAIMENT 
RESSUSCITÉ, ALLÉLUIA ! » 
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FÉVRIER 2026 

Revenus:   Dépenses:  

Quêtes 221,30 $  Salaires prêtres 471,09 $ 

Quêtes funéraires 202,55 $  Culte et pastorale  224,80 $ 

Prions 12,85 $  Secrétariat 114,32 $ 

Lampions 53,25 $  Frais bancaires 2,95 $ 

Revenus loyers 1 535,00 $  Contribution diocésaine 196,75 $ 

Location de salle 350,00 $  Entretien général 240,72 $ 

Lampe du sanctuaire 40,00 $  Chauffage église 1 009,28 $ 

Don   Chauffage presbytère 0,00 $ 

   Assurances 1 706,91 $ 

                Total 2 414,95 $               Total 3 966,82 $ 
 
 
 

ÉCOLE D’ÉVANGÉLISATION SAINT-ANDRÉ D’AMOS SESSION « VIE NOUVELLE » 

 

Les 25 et 26 avril 2026 : 

samedi et dimanche (8 h 30 – 16 h 30). 

 

Où?  Au sous-sol de l’église du Christ-Roi 

 d’Amos (721, 2e Avenue Ouest).  

 

Pour qui? 

Pour ceux et celles qui ont le goût d'une rencontre 

personnelle, pour ceux et celles qui ont vécu le 

parcours Alpha, pour ceux et celles qui veulent 

connaître davantage Jésus et grandir dans leur foi.  

 

Quel est le coût total?  35 $  

 

Pour plus d’informations : 

Estelle Bélanger-Roy : 819 444-8874 

   estelleetserge@hotmail.com 

 

Presbytère Christ-Roi : 819 732-3366  

 (ouvert en avant-midi seulement) 

 

Inscription : Vous pouvez aussi vous inscrire par 

téléphone au 819-732-3366 (ouvert en avant-midi 

seulement) ou au 819-444-8874 

 
Note : Des formulaires d’inscription pourront être 

disponibles dans les églises de l’Unité pastorale 

d’Amos.  

 

Pour nous aider à mieux planifier cette session, 

nous vous invitons à vous inscrire dès que 

possible (mieux vaut s’inscrire et annuler par la 

suite s’il y a empêchement).  

 

 

Un hébergement sera disponible si vous en avez 

besoin, veuillez adresser votre demande avant le 15 

avril 2026 si c’est le cas.  

 

N’oubliez pas d’apporter votre bible.  

 

Au plaisir de vous rencontrer,  

L’équipe de l’École St-André. 
 

Les 25 et 26 avril 2026 de 8 h 30 à 16 h 30 
(samedi et dimanche) 

mailto:estelleetserge@hotmail.com
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LÉVESQUE,  

MARIE-PAULE 

1945-2026 

 

NÉCROLOGIE 

CÔTÉ,  

RICHARD 

1955-2026 

 

BOUCHARD,  

MARCEL 

1935-2026 

 
 

 
Est décédée au CHSLD D'Amos, le 4 janvier 2026, à l'âge de 80 ans, Madame 
Marie-Paule Lévesque, domiciliée à Amos, fille de feu Adélard Lévesque et de 
Rose Bouchard, conjointe de feu Lise Provencher. 
  
Outre sa mère, Madame Lévesque laisse dans le deuil son fils : Daniel Boisvert 
(Myriam Rannou-Cadieux); son petit-fils, Tristan Boisvert-Larouche; ses frères 
et sœurs : feu Lise Lévesque, feu Ginette Lévesque, Réginald Lévesque, 
Gérald Lévesque (Julienne Élément), René Lévesque (Solange Gagné), feu 
Johanne Lévesque et Carole Lévesque; ses nombreux neveux et nièces ainsi 
que parents et ami (e) s. 
 
Madame Lévesque a été exposée à la Salle Classique de l'Hôtel des Eskers d'Amos 
situé au 201 avenue Authier à Amos le samedi 7 mars 2026, de 10 h à 12 h.  
  
Une dernière pensée a eu lieu le samedi 7 mars 2026 à 12 h à la Salle classique 
de l'Hôtel des Eskers d'Amos situé au 201 avenue Authier à Amos. 

 

 

Est décédé à La Maison du Bouleau Blanc d'Amos, le 23 février 2026, à l'âge 

de 70 ans, Monsieur Richard Côté, domicilié à Saint-Marc-de-Figuery, fils de 

feu Roger Côté et de feu Rachel Lapointe, époux de Carmen Nolet. 

  

Outre son épouse, Monsieur Côté laisse dans le deuil ses enfants : Valérie Nolet 

( François Audet) et feu Michel Nolet; ses petits-enfants: Vincent, Audrey et 

Pier-Luc; son arrière-petite-fille Willow; ses frères et sœurs : René (Nicole), 

Rock (Micheline), Robert et feu Diane (Philippe); ses beaux-frères et belles-

sœurs; ses neveux et nièces ainsi que de nombreux parents et ami (e) s. 

  

Selon les dernières volontés de Monsieur Côté, il n'y aura aucunes exposition 

ni funérailles.  L'inhumation aura lieu au cimetière d'Amos à une date ultérieure. 

 

 

Est décédé à la Maison du Bouleau Blanc d'Amos, le 7 mars 2026, à l'âge de 

91 ans, Monsieur Marcel Bouchard, domicilié à Amos, fils de feu Émile 

Bouchard et de feu Rose-Anna Belley, époux de Lisette Landry. 

  

Outre son épouse, Monsieur Bouchard laisse dans le deuil ses enfants : feu 

Gilles, Luc et Lyne (Eugène Poliquin); ses petits-enfants : David, Caroline, 

Gyslain, Sébastien, Philippe et Simon: ses arrière-petits-enfants : Adélie, Mila 

et Lou; ses beaux-frères et belles-sœurs; Gisèle (feu Claude Brochu), Jacques 

(Rita Labrèche), Réal (Lise Massé) et Louise; ses neveux et nièces ainsi que 

de nombreux parents et ami (e) s. 

 

Monsieur Bouchard a été exposé à la Salle Classique de l'Hôtel des Eskers 

d'Amos situé au 201 avenue Authier à Amos le samedi 28 mars 2026, de 10 h 

à 12 h et de 13 h à 16 h. 

  

Une dernière pensée aura lieu le samedi 28 mars 2026 à 16 h à la Salle 

classique de l'Hôtel des Eskers d'Amos situé au 201 avenue Authier à Amos. 

L'inhumation aura lieu au cimetière d'Amos à une date ultérieure. 
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SECTION MUNICIPALE  
 
 

Mot du maire 
 
 
 
 

Bonjour à tous(tes),  
 
Nous avons eu notre séance du conseil le 9 mars dernier. Nous avons adopté 
différentes résolutions. Je vous invite à regarder les pages suivantes qui vous 
donneront un bon aperçu des points discutés.  
 
Tout d’abord, nous avons reçu la démission de la conseillère municipale Diane Laverdière. Conformément 
aux procédures prévues, nous procéderons prochainement à l’ouverture du poste de conseiller afin 
d’assurer la représentation des citoyens et la continuité des travaux du conseil municipal. 
 
Lors de cette séance, nous avons également réaffirmé notre volonté de poursuivre l’analyse préliminaire 
concernant le partage de certaines ressources entre les services incendie de municipalités voisines. Cette 
démarche vise à examiner les différentes possibilités de collaboration et à évaluer les avantages qu’un tel 
partenariat pourrait offrir, tant sur le plan de l’efficacité des interventions que de l’optimisation des 
ressources. Il s’agit d’une réflexion importante pour assurer un service sécuritaire et durable pour nos 
citoyens. Aucune décision n’est prise à ce jour et à la suite de l’analyse, nous en discuterons avec les 
responsables de notre brigade incendie. 
 
Le conseil a aussi donné un avis de motion relativement à un règlement portant sur l’occupation et 
l’entretien des bâtiments patrimoniaux. Ce règlement vise à protéger et à préserver les bâtiments ayant une 
valeur patrimoniale sur notre territoire.  
 
Par ailleurs, grâce à l’obtention d’une subvention, la municipalité pourra procéder à l’achat de différents 
équipements destinés aux activités sportives et aux loisirs. Parmi les articles qui seront acquis, on retrouve 
notamment des filets de pickleball, une table Mississippi ainsi qu’une station d’entretien pour vélos. Ces 
installations contribueront à bonifier l’offre d’activités et à encourager les citoyens à adopter un mode de 
vie actif. 
 
Enfin, le conseil a autorisé l’achat de nouveaux équipements pour notre service incendie, soit des habits de 
combat et des casques pour les pompiers. Cet investissement est essentiel afin d’assurer la sécurité de nos 
pompiers et de leur permettre d’intervenir efficacement lors des situations d’urgence. 
 
Ces décisions témoignent de notre volonté de continuer à améliorer les services municipaux, de soutenir les 
activités communautaires et de veiller à la sécurité de l’ensemble de la population. 
 
Je vous souhaite à tous et à toutes une bonne fin d’hiver et un bon printemps. 
 

Vivre Saint-Marc-de-Figuery! 
 
 
André Rioux  
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SECTION MUNICIPALE  
 

Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

www.saint-marc-de-figuery.org 

 
Voici un résumé des décisions du conseil municipal adoptées lors de la séance ordinaire du 9 mars 2026. 

 

1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 2 février 2026; 

2. Les élus ont pris la décision de demander la présence policière lors de l’activité « Randonnées des 

voisins » qui aura lieu le 6 juin 2026; 

3. Le conseil a accepté le dépôt de la lettre de démission de Madame la conseillère, Diane Laverdière; 

4. Les membres du conseil confirment l’intention de la Municipalité de poursuivre la démarche de 

réflexion sur le partage des ressources entre les services d’incendie; 

5. Les élus demandent formellement au gouvernement du Québec de modifier le guide TECQ 

2024-2028 publié en janvier 2026 afin de retirer les exigences d’une épaisseur minimale de 300 mm 

pour le rechargement granulaire et de revenir à une formulation sans spécifications quantitatives; 

6. Le conseil dépose un avis de motion et le dépôt du projet de règlement relatif à l’occupation et à 

l’entretien des bâtiments patrimoniaux; 

7. Les membres du conseil autorisent l’achat d’articles de sport (filets, ensembles de raquettes de 

pickleball, paniers, buts et ensemble de disques volants ultimate, tapis de curling, table de Mississippi 

et station de réparation de vélo de 10 158,94 $ taxes incluses, une subvention de 5 500 $ est 

accordée par Loisir et Sport Abitibi-Témiscamingue; 

8. Les élus ont accepté les faits saillants de 2025 et autorisé la transmission par publipostage aux citoyens; 

9. Le conseil a pris la décision d’adopter la directive sur la langue française; 

10. Les membres du conseil ont adopté le rapport annuel 2025 du schéma de couverture de risques en 

sécurité incendie; 

11. Les élus autorisent la destruction de documents; 

12. Le conseil autorise l’officière municipale, Madame Stéphanie Gourde, à donner un constat 

d’infraction à un citoyen; 

13. Les membres du conseil s’engagent à participer au projet de partage de l’officier municipal et 

acceptent d’assumer une partie des coûts, à savoir l’apport minimal exigé dans le cadre du 

programme. Ils acceptent d’agir à titre d’organisme responsable du projet et autorisent le dépôt du 

projet dans le cadre du volet Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, 

sous-volet Coopération intermunicipale; 

14. Les élus ont résolu à l’unanimité des membres présents d’accepter l’achat de trois habits de combat, 

de 12 casques de pompiers, de dix clés à ergot pour écrous à trous et une gaffe râteau pour environ 

16 300 $ avant taxes; 

15. Le conseil accepte unanimement d’adopter les dépenses du mois de février 2026 et celles prévisibles 

de mars 2026; 

 
PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL, LUNDI LE 13 AVRIL 2026 À 19 H 30 AU 10, AVENUE MICHAUD. 
 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter les procès-verbaux sur le site Internet de la municipalité : 

https://www.saint-marc-de-figuery.org/fr/vie-municipale/conseil-municipal/proces-verbaux-et-ordres-du-jour/ 
  

http://www.saint-marc-de-figuery.org/
https://www.saint-marc-de-figuery.org/fr/vie-municipale/conseil-municipal/proces-verbaux-et-ordres-du-jour/
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INFO-BUDGET – LISTE DES CHÈQUES – FÉVRIER 2026  
 

 

 

# Chèque Nom Description Montant 

L2600010 MINISTÈRE DU REVENU DU QUÉBEC DAS janvier  4 613,56 $  

L2600011 RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA DAS janvier   1 743,66 $  

L2600012 RÉGIME RETRAITE EMPLOYÉS MUNICIPAUX QC. Fonds de pension employés   1 876,14 $  

L2600013 VISA DESJARDINS Produits trousse de 1er soins et produits 
nettoyants 

  130,60 $  

C2600014 POSTE CANADA Poste journal        60,93 $  

L2600014 VIDÉOTRON Internet caserne         80,43 $  

C2600015 MIELLERIE DE LA GRANDE OURSE 3 boîtes cadeaux bénévoles         98,31 $  

C2600016 MORENCY SOCIÉTÉ D'AVOCATS Cotisation annuelle 2025   1 224,48 $  

L2600015 REVENU QUÉBEC Remboursement intérêts       322,80 $  

L2600016 MEDIAL CONSEIL SANTÉ SÉCURITÉ INC. Mutuel de prévention 1er versement       449,53 $  

C2600017 PHARMACIE TRÉPANIER, LALIBERTÉ ET GRAVEL Trousse de 1er soins         20,87 $  

L2600017 TÉLÉBEC LTÉE Téléphone bureau       176,80 $  

C2600018 SPORT DIRECT.CA Raquettes à neige et supports de patinage       930,74 $  

L2600018 HYDRO-QUÉBEC Luminaires et Maison du Citoyen       651,55 $  

P2600018 JOCELYNE BILODEAU Frais de déplacement         47,00 $  

C2600019 STÉRÉO PLUS Reprogrammation caméra       109,23 $  

L2600019 BELL MOBILITE Cellulaire voirie         66,16 $  

P2600019 BOUTIQUE DE BUREAU GYVA Chemises supports format légal         53,32 $  

C2600020 TÉLÉDISTRIBUTION AMOS INC. Internet Maison Citoyen         57,43 $  

L2600020 DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE - ASSURAN Assurances collectives   1 226,72 $  

P2600020 GESTION P. MINO TANSERY INC. Luges       137,96 $  

C2600021 ASS. DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC Renouvellement annuel       588,67 $  

P2600021 GROUPE CCL Compte de taxes et enveloppes       559,41 $  

C2600022 C.D. BOUTIN Gaz, diesel, timbres, quincaillerie       748,01 $  

P2600022 LOCATION LAUZON AMOS INC. Réparation surfaceuse, réservoir de propane       370,80 $  

C2600023 COMBEQ Inscription colloque officier municipal       735,84 $  

P2600023 DANIEL TÉTREAULT Audit 2025 10 232,78 $  

C2600024 PELLETIER ROCK 2e versement déneigement       400,00 $  

P2600024 ALAIN ALARIE ÉLECTRIQUE Remplacement de lampadaires  3 008,27 $  

C2600025 REVENU QUÉBEC Cotisation annuelle       216,74 $  

P2600025 DROLET ÉQUIPEMENTS Nivelage de janvier   3 350,26 $  

P2600026 EXCAVATION DGM INC. Sablage   2 941,06 $  

P2600027 FQM Soutien technique annuel logiciel CIM   8 571,38 $  

P2600028 FRANCINE GIRARD Ménage bureau, Maison du Citoyen, CRDB      393,75 $  

P2600029 GUY LANTAGNE Remboursement courroie tracteur        83,55 $  

P2600030 IMPRIMERIE HARRICANA Impression journal      678,35 $  

P2600031 LACHAINE MARTINE Frais de déplacement         64,00 $  

P2600032 NORTECH Achat de 2 portables et 1 tour   4 609,39 $  

P2600033 PETRONOR Mazout Maison du Citoyen et garage   4 298,12 $  

P2600034 DISTRIBUTION SOGITEX Papier à main         85,71 $  

P2600035 MATHIEU BOURGAULT Paie vacances         60,37 $  

P2600036 FQM Honoraires plan d'intervention       279,30 $  

P2600037 H2LAB INC. Test PP2       233,98 $  

P2600038 RP EXPRESS Transport test PP2         19,00 $  

TOTAL 56 284,16 $ 
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INFO CITOYEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PERMIS DE CONSTRUCTION 

 
Quelle que soit la saison que vous choisissez pour effectuer vos travaux de 
construction et/ou de rénovation, vous devez détenir un permis.  
 
Si vous désirez effectuer des travaux prochainement, nous vous rappelons de 
prendre de l’avance et de faire votre demande le plus tôt possible.  
 
L’inspectrice municipale a un délai de 30 jours pour répondre à votre demande de permis, alors 
n’attendez pas à la dernière minute! 

 

RENOUVELLEMENT DES MÉDAILLES 
 
 
 
La période de renouvellement des médailles de chien 
a maintenant débuté. 
 

La date limite : 31 mars de chaque année. 
• Coût : 15 $ par chien par année 
• Mode de paiement : Chèque ou argent comptant 

ou virement interac via l’adresse courriel :  
municipalite@saint-marc-de-figuery.org en y 
introduisant le mot de passe suivant :  municipal 

• Endroit :   Administration municipale située au  
162, chemin des Prés à Saint-Marc-de-Figuery 

• Heures d’ouverture :   du lundi au jeudi  
de 8 h à 16 h  

 

Pour toute question ou information, contactez-nous 
par téléphone au (819) 732-8501 poste 101.   
 

Vous pouvez obtenir une nouvelle médaille ou garder 
celle que vous avez.  
 

Si vous ne pouvez pas vous déplacer, vous pouvez 
mandater une personne de votre entourage.  
 

Si vous désirez nous faire parvenir votre 
paiement par la poste et que vous 
désirez une nouvelle médaille, des frais 
supplémentaires de 2 $ sont requis 
pour couvrir les frais d’envoi de la 
nouvelle médaille. 
 
N’oubliez pas que l’enregistrement de votre chien 
demeure votre responsabilité et est exigé par la loi. 

CABANE À PÊCHE 
STATIONNEMENT 

CHEMIN DOMAINE-DU-RÊVEUR 
 
La saison de la pêche blanche se termine le 31 mars 
2026. L’instance municipale tient à rappeler qu’il est 
interdit de laisser une cabane ou un véhicule dans le 
stationnement après cette date. 
 
Nous vous remercions de votre compréhension et de 
votre précieuse collaboration. 
 
 

 
 
 

mailto:municipalite@saint-marc-de-figuery.org
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INFO CITOYEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

AVIS PUBLIC D’ÉLECTION 
 
 

Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
 
Par cet avis public, Martine Lachaine, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et 
aux électeurs de la municipalité. 
 

1. Les postes suivants sont ouverts aux 
candidatures : 

• Poste de conseillère ou conseiller 3 
 
2. Toute déclaration de candidature à l’un 

de ces postes doit être produite au 
bureau de la présidente d’élection aux 
jours et aux heures suivants : 

 
Du 30 mars 2026 au 10 avril 2026 
 
Horaire : 
Lundi  30 mars de 8 h à 16 h 
Mardi  31 mars de 8 h à 16 h 
Mercredi 1er avril de 8 h à 16 h 
Jeudi  2 avril de 8 h à 16 h 
Mercredi  8 avril de 8 h à 16 h 
Jeudi  9 avril de 8 h à 16 h 
 
Attention : Le vendredi 10 avril 2026, le 
bureau sera ouvert de façon continue  
de 9 h à 16 h 30. 

 

3. Si plus d’une personne pose sa candidature à un même 
poste, vous pourrez exercer votre droit de vote en vous 
présentant au bureau de vote qui vous sera assigné, 
aux dates suivantes : 

 
 Jour du scrutin :  

Le dimanche 10 mai 2026, entre 10 h et 20 h 
 
 Jour de vote par anticipation :  

Le dimanche 3 mai 2026, entre 12 h et 20 h 
  
 Si vous êtes incapable de vous déplacer pour des 

raisons de santé et êtes inscrit sur la liste électorale à 
titre de personne domiciliée, vous pouvez demander 
jusqu’au 28 avril 2026 à votre présidente d’élection de 
voter à votre chambre située dans un établissement 
de santé reconnu ou à votre domicile.  Il en va de 
même pour votre proche aidant. 

 
4. La personne suivante a été nommée secrétaire 

d’élection : Véronique Letendre 
 
5. Vous pouvez joindre la présidente d’élection à 

l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous : 
162, chemin des Prés 
Saint-Marc-de-Figuery, (Québec) J0Y 1J0 
819-732-8501 poste 102 

 

Donné à Saint Marc-de-Figuery, le 12 mars 2026 
 
 
 
Martine Lachaine, 
Présidente d’élection  
 
1 

Les établissements de santé admissibles sont les centres hospitaliers, les CHSLD, les centres de réadaptation et les résidences privées pour ainées 

inscrites au registre constitué en vertu de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitres s-4.2) et les centres hospitaliers et les 

centres d’accueil au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les autochtones cris (chapitre S-5). 
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INFO CITOYEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

AVIS PUBLIC D’UNE ASSEMBLÉE PUBLIQUE 
Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 

 

Aux personnes intéressées par le projet de règlement numéro 2026-286 
concernant l’entretien et l’occupation des bâtiments patrimoniaux. 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 

1. Lors d’une séance tenue le 9 mars 2026, le conseil a donné l’avis de motion et a déposé du projet de 
règlement relatif à l’entretien et à l’occupation des bâtiments patrimoniaux. 

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 13 avril 2026, à 18 h 30, à la Maison du citoyen situé 
au 10 avenue Michaud. L’objet de l’assemblée est l’adoption du règlement sur l’entretien et l’occupation 
des bâtiments patrimoniaux. Au cours de cette assemblée publique, l’officier municipal expliquera le projet 
de règlement 2026-286 relatif à l’entretien et à l’occupation des bâtiments patrimoniaux. L’officier 
municipal expliquera les conséquences de son adoption et de son entrée en vigueur et il entendra les 
personnes et les organismes qui désirent s’exprimer. 

3. Le résumé du projet de règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 162, chemin des Prés 
à Saint-Marc-de-Figuery. 

 

Résumé du projet : 
Ce règlement vise à encadrer l’entretien minimal, la préservation et l’occupation des bâtiments présentant un 
intérêt patrimonial afin d’en assurer la protection et d’éviter leur détérioration.  

 
 

__________________ 
Martine Lachaine 
Greffière-trésorière 
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INFO-GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  
 

MATIÈRES COMPOSTABLES – RÈGLES À RESPECTER 
 

Afin d’assurer un compost de qualité et un traitement efficace des matières organiques, certaines règles 
doivent être respectées lors de l’utilisation du bac brun. 
 

   INTERDICTION DES SACS EN PLASTIQUE 
Il est strictement interdit d’utiliser tout type de sacs en plastique, incluant : 

• les sacs dits « compostables » 
• les sacs biodégradables ou oxobiodégradables 
• les sacs de plastique conventionnels 

 
Ces produits, même lorsqu’ils sont identifiés comme « écologiques », ne sont pas acceptés dans la collecte 
municipale.  

     En réalité : 
• ils se décomposent trop lentement pour les installations municipales  
• ils peuvent se fragmenter en microparticules de plastique  
• ils contaminent le compost et doivent être retirés lors du traitement  

 

   MÉTHODE PRIVILÉGIÉE 
La façon recommandée de disposer des matières compostables est : 

• ✔ En vrac dans le bac brun 

• ✔ Enveloppées dans du papier journal 

• ✔ Déposées dans des sacs en papier brun d’achats 
Ces méthodes sont simples, efficaces et entièrement compatibles avec le processus de compostage.  
 

    IMPACTS DU NON-RESPECT DES CONSIGNES 
L’utilisation de sacs de plastique dans le compost entraîne plusieurs conséquences : 
Sur la qualité du compost : 

• Présence de résidus de plastique dans le produit final 
• Compost moins pur et moins valorisable 
• Risque de contamination des sols 

Sur les opérations de traitement : 
• Tri supplémentaire nécessaire (temps et coûts accrus) 
• Bris ou ralentissement des équipements 
• Augmentation des matières envoyées à l’enfouissement 

Sur l’environnement : 
• Formation de microplastiques persistants 
• Réduction des bénéfices environnementaux du compostage 

     Même une petite quantité de plastique peut compromettre tout un lot de compost.  
 

   EN RÉSUMÉ 
Pour un compost de qualité : 

•   Aucun sac de plastique, même compostable  

•    Privilégier le papier (journal ou sac brun) 

•    Déposer les matières en vrac lorsque possible 
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Soyez Intelli-feu – Évitez les incendies 

Tree Canada 

 

Les incendies non maîtrisés sont extrêmement dévastateurs. Ils peuvent ravager des quartiers et des 
collectivités – obligeant les résidents à quitter leur demeure et leur quotidien. Bien que ces incendies soient 
un phénomène naturel et jouent un rôle crucial dans nos écosystèmes (par exemple, pour que les graines 
du pin gris et du pin tordu latifolié puissent germer, elles ont besoin de la température très élevée générée 
par un incendie de forêt pour enlever leur résine protectrice), l’étendue et l’intensité actuelles de ces 
incendies ne sont pas naturelles. Ces incendies deviennent de plus en plus communs avec la hausse des 
températures dans le monde. 
 
Nous ne pouvons malheureusement pas supprimer complètement cette 
menace, mais les résidents peuvent adopter certaines mesures pour réduire le 
risque qu’un incendie non maîtrisé détruise leur demeure et leurs espaces 
communautaires si appréciés. 
 
Une des stratégies adoptées a été d’encourager un plus grand nombre d’incendies sous forme de brûlages 
dirigés – un processus dans le cadre duquel un feu est planifié et appliqué dans une aire prédéterminée avec 
des conditions environnementales précises afin d’obtenir un résultat désiré. Cette technique permet 
d’éliminer une partie de la vieille végétation séchée qui fournirait possiblement du combustible lors 
d’incendies. Ceci a réussi à réduire l’intensité et l’étendue d’incendies non maîtrisés. 
 

L’éducation et la prévention sont ensuite les stratégies privilégiées. Partenaires en protection, une 
association multidisciplinaire sans but lucratif formée de membres représentant des associations nationales, 
provinciales et municipales, des services gouvernementaux responsables d’interventions en cas d’urgence, 
des gestionnaires des forêts et des parcs, des planificateurs de l’aménagement du territoire, des entreprises 
privées et des industries, a créé Intelli-feu Canada (en anglais seulement), qui encourage les gens à partager 
la responsabilité de se protéger contre les incendies et habilite les particuliers, les collectivités et les 
industries pour réduire les risques d’incendie dans les zones habitées et à proximité de celles-ci. 
 

Pour les propriétaires, les principes Intelli-feu pour rester en sécurité et prévenir les dommages infligés aux 
propriétés par les incendies non maîtrisés sont relativement faciles à suivre. Des changements apportés à 
moins de dix mètres de la maison peuvent avoir le plus gros impact sur la réduction des risques d’incendie 
non maîtrisés.  

INFO-POMPIER 
 

https://www.ontario.ca/fr/page/pin-gris
https://www.for.gov.bc.ca/hfd/library/documents/treebook/lodgepolepine.htm
https://atlasclimatique.ca/les-incendies-de-foret-et-le-changement-climatique
https://atlasclimatique.ca/les-incendies-de-foret-et-le-changement-climatique
https://www.firesmartcanada.ca/
https://www.firesmartcanada.ca/mdocs-posts/intelli-feu-manuel-soyez-intelli-feu-a-domicile/
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Voici certaines mesures qui aideront à protéger les maisons et les cours contre les incendies : 
1. Évaluez les matériaux de construction de la demeure (le toit, le revêtement, les portes et les 

fenêtres) et songez à les remplacer par des matériaux qui sont plus résistants au feu. Par exemple, 
un toit avec une couverture de métal ou d’asphalte ainsi que des tuiles de terre cuite ou de 
caoutchouc composite offrent une meilleure protection comparativement aux bardeaux de bois non 
traité. Ceci est également vrai pour le revêtement des maisons. Le stuc, le métal, la brique, le béton 
et le fibrociment offrent une meilleure résistance au feu que le bois non traité et le vinyle. 

 

2. Entretenez et nettoyez régulièrement les coins et les angles 
de votre maison et de votre cour où les aiguilles de conifères 
et les débris végétaux s’accumulent (50 % des incendies non 
maîtrisés qui s’attaquent à une maison sont causés par des 
étincelles ou des braises). N’oubliez pas de retirer les feuilles 
mortes poussées par le vent sous la terrasse, de même que 
tous les débris inflammables des balcons et des patios.  

 

3. Maintenez une zone non combustible de 1,5 mètre autour de 
la maison et de toute structure connexe, comme les 
terrasses. 

 

4. Choisissez un aménagement paysager qui comprend des plantes et des buissons résistants au feu. 
Ces plantes et buissons ont des feuilles humides et souples qui accumulent peu de végétation morte, 
une sève qui ressemble à de l’eau et est peu odorante, et une petite quantité de sève ou de résine. 
Les arbres feuillus résistent mieux au feu. Ils comprennent des essences comme le peuplier, l’érable, 
le tremble, l’aulne et le cerisier. Les conifères avec leurs cônes et leurs aiguilles sont très 
inflammables et comprennent des essences comme l’épinette, le sapin, le pin, le cèdre, le genévrier 
et les herbes hautes. 

 

Bien que plusieurs d’entre nous soient contents de voir arriver les temps plus chauds, certains résidents 
s’inquiètent du fait que ceci coïncide avec la saison des incendies. Les arbres seront parfois blâmés pour 
ces incendies, mais ils n’en sont pas la cause. 
 

En tant que citoyen de la Terre, il est important que nous comprenions les liens complexes et les 
interactions entre les humains, les arbres et notre rôle dans l’atténuation du changement climatique. Les 
arbres ont également un gros rôle à jouer. 
 
Source : https://arbrescanada.ca/article/soyez-intelli-feu-evitez-les-incendies/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFO-POMPIER (suite) 
 

https://arbrescanada.ca/?p=23254
https://arbrescanada.ca/?p=23254
https://arbrescanada.ca/article/soyez-intelli-feu-evitez-les-incendies/
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INFO-SÉCURITÉ  
 

Vigilance aux abords de la route 
 

Nous souhaitons vous rappeler l’importance d’adopter des comportements 
sécuritaires lorsque vous circulez ou vous vous trouvez aux abords de la route. 
 

En cette période, la prudence est toujours de mise, les étudiants qui 
attendent l’autobus scolaire ainsi que les personnes qui marchent à proximité 
de la chaussée peuvent être exposés à certains risques, notamment les 
projections de neige, de glace ou de gravier lors du passage des déneigeuses. 
De plus, les conditions routières, souvent changeantes, peuvent entraîner 
des pertes de contrôle des véhicules, particulièrement lorsque la chaussée 
est glacée. 
 

Avant de sortir, prenez toujours en considération les conditions 
météorologiques et adaptez vos déplacements en conséquence. Il est 
également recommandé de sensibiliser les enfants aux dangers de se tenir 
trop près de la route, surtout lors de tempêtes ou lorsque la surface est 
glissante. 
 

La prudence de chacun contribue à la sécurité de tous. 
 

Prudence à toutes et tous!  
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INFO-SANTÉ 
 
 
 
 

HORAIRE – AVRIL 2026 

 

LOCAL DE SANTÉ 

SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
 

INFIRMIÈRE :  Linda Leduc 

 

SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT AU  

819-732-3271, POSTE 4202 
 

2 avril 2026 :  Saint-Marc 

-  Prise de sang  

 

28 avril 2026 : La Corne 

- Prise de sang 
 

 

INTERVENANTE SOCIALE (SUR RENDEZ-VOUS)     
 

Pour consulter un intervenant psychosocial, 

communiquer avec l’accueil psychosocial du CLSC 

au 732-3271. 
 

LOCAL DE SANTÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 

Maison du Citoyen 

10, avenue Michaud, 2e étage 
 

Téléphones : 819-732-8601, poste 125 ou  

819-732-3271 

Épuisement 

Qu’est-ce que l’épuisement 
L'épuisement désigne un état de fatigue intense, physique 
et/ou mentale, qui ne disparaît pas avec le repos habituel. 
Il peut être ponctuel ou chronique et affecter la qualité de 
vie au quotidien. 

Quels sont les symptômes de l’épuisement? 
• Une fatigue persistante, même après une bonne nuit 

de sommeil 
• Une sensation de tristesse ou de colère 
• Une difficulté à faire les tâches quotidiennes 
• Une perte de poids ou un gain de poids 
• Une difficulté à se concentrer et des troubles de la 

mémoire 
• Une irritabilité et une baisse de motivation 
• Des douleurs musculaires ou des maux de tête 

fréquents 
• Une sensibilité accrue au stress 

Quelles sont les causes de l’épuisement? 
• Manque de sommeil 
• Surmenage professionnel ou personnel 
• Stress prolongé : une exposition continue au stress 

use les réserves d’énergie du corps. 
• Carences alimentaires : un manque de fer, de 

vitamines ou de magnésium peut aggraver la fatigue. 
• Problèmes de santé sous-jacents : troubles 

hormonaux, anémie, maladies chroniques. 
• Sédentarité : le manque d’activité physique diminue 

l’endurance et la résistance au stress. 

Source : https://ciusssmcq.ca/conseils-sante/symptomes/epuisement/ 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membre affilié à : 

Sylvie Laliberté et Philippe Trépanier, pharmaciens(nes) 

 

41, 1re Avenue Ouest 

Amos  (Québec)  J9T 1T7 

Téléphone : 819-732-2641             Télécopieur : 819-732-3484 

SERVICES : 
   Livraison 
   Prise de tension artérielle 
   Centre de diabète 
   Pilulier 
   Orthopédie et bas support sur mesure 
   Mise en seringue de l’insuline 

Heures d’ouverture : Lundi au mercredi : 9 h à 18 h  Samedi :   9 h à 17 h 
    Jeudi au vendredi : 9 h à 21 h  Dimanche : 14 h à 16 h 

Pharmacie Sylvie Laliberté 

 et Philippe Trépanier inc. 

Pharmaciens-propriétaires 

https://ciusssmcq.ca/conseils-sante/symptomes/epuisement/
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CHRONIQUE SANTÉ 

 SEDc 

 
 

Stress chronique : quand le corps ne décroche plus 

 

Le stress fait partie de la vie. Il 

nous aide à réagir, à nous 

adapter, à performer. Le 

problème apparaît lorsque le 

système nerveux ne parvient 

plus à revenir au calme. 

 

Notre corps fonctionne grâce à 

deux grands modes : 

l’activation (action, vigilance, 

réaction) et la récupération 

(repos, digestion, réparation). 

 

Lorsque le stress devient constant : surcharge mentale, 

responsabilités familiales, pression professionnelle, le 

mode activation reste enclenché trop longtemps. Le 

corps demeure en état d’alerte, même en l’absence de 

danger réel. 

 

Les signes sont souvent subtils au départ : tensions 

dans la nuque ou le bas du dos, respiration plus courte, 

sommeil léger ou fragmenté, fatigue persistante malgré 

le repos. 

 

Avec le temps, cette activation continue entraîne une 

contraction de fond dans les muscles. Même 

immobile, le corps ne relâche pas complètement. Le 

bassin peut se figer, les épaules se crisper, la mâchoire 

se contracter. 

 

Le système nerveux, en surcharge, influence 

également la perception de la douleur. Une tension 

légère peut être ressentie comme plus intense. La 

récupération musculaire ralentit. L’inflammation 

s’installe plus facilement. Ce n’est pas une faiblesse. 

C’est une adaptation prolongée. Le corps tente de se 

protéger. 

 

 

Dans une approche globale comme la polarité, 

l’objectif n’est pas simplement de détendre un muscle 

isolé, mais d’aider le système nerveux à retrouver sa 

capacité d’autorégulation. 

 

Par des points de contact précis et un toucher doux, 

on favorise un ralentissement progressif de l’activité 

excessive. La respiration s’approfondit, le tonus 

musculaire diminue, et le corps peut enfin sortir de son 

mode “alerte”. 

 

Lorsque le système nerveux se régule, plusieurs 

personnes observent un sommeil plus stable, une 

diminution des tensions chroniques, une meilleure 

récupération, une sensation de stabilité intérieure. Le 

stress ne disparaît pas de la vie. Mais le corps peut 

apprendre à ne plus le porter en permanence. 

 

Comprendre le rôle du système nerveux permet déjà 

de briser une partie du cycle. La douleur ou la fatigue 

ne sont pas toujours des signes de fragilité. Elles 

peuvent être des indicateurs d’un système qui 

demande à ralentir. 

 

Écouter ces signaux avant l’épuisement complet est 

une forme de prévention. 

 

 

Nikoll Brochu 

Thérapeute certifiée en polarité 

Approche complémentaire en réflexologie 

819-799-2229 

polaritenikoll@gmail.com 

Facebook : Polarité Nikoll 

 
Qu’est-ce que la polarité ? 
 

La polarité est une approche corporelle douce qui vise à soutenir l’équilibre naturel du corps en travaillant les 
tensions musculaires et la régulation du système nerveux. Elle s’intègre en complément des soins médicaux 
traditionnels sans s’y substituer. 
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434, Route 111 

Saint-Marc-de-Figuery 

(Québec)      J0Y 1J0 

Téléphone: 819-732-4030 

INFO-BIBLIO  
 
 

MARS – « Anti-grisaille » 
 

Le mois de mars, c’est long. Entre la sloche et le manque de soleil, on a tous 
besoin d’un remontant. 
 

Bonne nouvelle : nos rayons sont pleins de destinations ensoleillées, 
de mystères captivants et d’histoires qui font rire. 

 

Pas besoin de billet d’avion, juste votre carte de bibliothèque! 

 

Chassez la grisaille, ouvrez un livre. 
 

Raisons essentielles de fréquenter votre bibliothèque locale 
Donner le goût de la lecture aux enfants 

On trouve que nos enfants ou nos petits-enfants passent trop de temps devant les écrans (et nous aussi)? 
La bibliothèque est l’endroit parfait pour se déconnecter des écrans et leur donner le goût de la lecture. 
C’est facile d’y emprunter des livres de tous les styles et d’y élargir ses horizons. Et c’est une belle activité à 
faire en famille! 
 

Développer le sens des responsabilités 
Emprunter un livre, ça développe le sens des responsabilités des enfants et des ados, car ça implique d’y 
faire attention et de le rapporter en bon état à la bibliothèque, et ce, à la date indiquée. C’est aussi une 
bonne raison pour les personnes seules de s’obliger à faire une sortie. Tout le monde y gagne! 

Horaire de la bibliothèque, tous les mercredis de 18 h à 20 h. Au plaisir de vous accueillir !  
Services offerts à la population gratuitement: 
- Prêt de volumes ou de périodiques - Animation    - Expositions 
- Réservation de volumes  - Heure du conte, 4 fois par année - Conférences 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 
  
 
   

Vente de bières et vin, épicerie, quincaillerie, 

plomberie, plomberie Pex, objets et vêtements 

souvenirs, service d’un comptoir postal, 

machine distributrice à café.   

Station d’essence sans-plomb et diesel : 

https://montougo.ca/se-sentir-bien/relations-et-communication/comment-passer-moins-de-temps-devant-les-ecrans/
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INFO-SCOLAIRE  
 

Comment bien se préparer pour la rencontre parent-enseignant (Partie 3 de 3) 
Publié par Pénélope Venskus 

 

La rencontre parent-enseignant est une occasion précieuse de bâtir un 
partenariat entre l’école et la maison. En vous préparant adéquatement, en 
posant des questions pertinentes et en adoptant une approche proactive, vous 
pouvez offrir à votre enfant un soutien scolaire réellement adapté à ses besoins. 
Une approche structurée, que ce soit à la maison ou avec l’accompagnement 
d’un tuteur, favorise plus de sérénité et un parcours orienté vers la réussite. 

5. Partager les informations pertinentes 
pour un meilleur accompagnement 
 
Certaines situations vécues à la maison 
peuvent influencer la concentration, la 
motivation ou le comportement scolaire. 
Il peut être pertinent de mentionner 
brièvement : 
• un déménagement; 
• une séparation; 
• des changements importants dans la 

routine; 
• de l’anxiété; 
• de la fatigue ou une perte de 

motivation. 
 
Ces informations aident l’enseignant.e à 
mieux comprendre votre enfant et à 
ajuster ses interventions en 
conséquence. 

6. Le rôle du tutorat pour soutenir la réussite scolaire 
Si votre enfant fait déjà du tutorat, profitez de cette 
rencontre pour assurer une cohérence entre l’école, la 
maison et les séances d’accompagnement. Demandez au 
tuteur avant la rencontre parent-enseignant : 
• Quels progrès ont été observés en tutorat? 
• Quelles difficultés persistent et demandent un soutien 

supplémentaire? 
 
Vous pourrez ensuite demander à l'enseignant: 
• Sur quoi le tuteur devrait-il concentrer les prochaines 

séances? 
 
Si votre enfant vit des difficultés et n’a pas encore de 
soutien supplémentaire, un tuteur ou une 
orthopédagogue peut l’aider à: 
• consolider les apprentissages; 
• développer des stratégies d’étude efficaces; 
• gagner en autonomie et en confiance; 
• mieux se préparer aux examens de fin d’année. 

 
 

Source :  https://www.mon-tuteur.ca/blogs/news/preparer-rencontre-parent-enseignant 
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CONSEILS PROJETS DE CONSTRUCTION  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HOTTE DE CUISINIÈRE 
 

Après les hottes en acier inoxydable et en verre trempé, voici maintenant les hottes en plâtre!  
 

Habituellement blanches, elles se distinguent par leur texture mate unique et apportent une atmosphère 
authentique à la cuisine.  
 

Elles se marient sans effort avec divers styles (en particulier les intérieurs rustiques). C’est une bonne nouvelle, 
étant donné l’abondance de laiton et de nickel poli dans les tendances, avec lesquels elles s’accordent à la 
perfection. En somme, ces hottes représentent un moyen accessible de rehausser le décor sans faire de 
rénovations majeures. 
 

Comment l’intégrer 
Si vous prévoyez fixer la hotte entre des armoires, veillez à ce qu’elle soit construite en fonction de la profondeur 
de celles-ci. On veut éviter qu’elle ne paraisse trop imposante. En revanche, si vous recherchez un effet wow, 
installez-la seule sur le mur, sans meubles adjacents. Vous pourriez placer des luminaires ou des étagères de 
chaque côté de la hotte afin de l’encadrer. Incluez des accents de laiton dans la cuisine (poignées ou robinets) : 
cela aura pour effet de faire ressortir le plâtre. 
 

Nous sommes les bonnes personnes à rencontrer.  
Prenez un rendez-vous.   
 

Car votre projet est notre fierté !  
 
Nicole Thibodeau, service-conseil  
Ébénisterie R.N. Inc.  
Téléphone :  819-727-9661  
Courriel :    nicolet@ebenisteriern.com    
 
Vous trouverez les détails de notre méthode de  
fonctionnement en suivant le lien suivant :   
http://ebenisteriern.com/produits-et-services/procedure-soumission  

http://ebenisteriern.com/produits-et-services/procedure-soumission
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OFFRE D’EMPLOI 
 

 

 

 

 

Programme d’emplois d’été Canada 
3 GUIDES TOURISTIQUES - JOURNALIERS 
 

Sommaire de la tâche :  
Le travail consiste à : 
- Accueillir les visiteurs; 
- Effectuer des visites animées; 
- Exécuter tous les travaux d’entretien du terrain, des bâtiments et des structures du Parc Héritage, de 

la Maison du Citoyen et du Site du Patrimoine religieux; 
- Réaliser des travaux de peinture; 
- Préparer du matériel pour des expositions à venir;  
- Participer à l’organisation des Festivités Champêtres. 

Rémunération et horaire : 
- Salaire selon l’expérience 
- 28 - 35 heures/semaines 
- Horaire variable incluant les fins de semaine 

Critères de sélection : 
- Avoir entre 15 et 30 ans avant le 24 juin 2025; 
- Être en possession de sa carte d’assurance sociale. 

Toutes les personnes intéressées devront faire parvenir leur curriculum vitae 
par la poste :   Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
ou    162, chemin des Prés, Saint-Marc-de-Figuery  
par courriel :    agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org 
pour des informations :  819-732-8501 poste 110 ou 125 

Veuillez prendre note que seuls les candidats et candidates sélectionnés seront invités à une entrevue. 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

mailto:agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org
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Les prochaines lignes sont consacrées à un homme qui ne compte ni ses heures, ni ses pas, ni le partage 
de ses connaissances au service de sa communauté. 
 
Monsieur Mario Boutin fait partie de ces personnes pour qui le sentiment d’appartenance est 
profondément ancré. Mécanicien de machinerie lourde de formation, il a exploré plusieurs avenues 
professionnelles au fil des ans, développant un large éventail de compétences. L’esprit entrepreneurial, 
hérité de son père et de son grand-père, s’est naturellement manifesté chez lui. Aujourd’hui, il est 
copropriétaire de Location Lauzon Amos, aux côtés de son fils et de son neveu, poursuivant ainsi une 
tradition familiale d’engagement et de travail bien fait. 
 
Sa grande passion demeure toutefois le 
hockey. Depuis des décennies, il a sillonné 
les patinoires de la région et d’ailleurs, 
accumulant les parties et les souvenirs. 
Maintenant, dans la soixantaine, il 
pratique toujours ce sport avec la même 
énergie. Mais au-delà de jouer, il veille à 
ce que la communauté puisse, elle aussi, 
profiter d’une surface de glace de qualité. 
Arrosage, entretien, passage de la 
surfaceuse : peu importe l’heure ou les 
conditions, il est au rendez-vous pour 
offrir une glace impeccable. 
 
Lors des événements locaux, il est également présent pour le montage et le démontage des installations. 
Même avec un horaire chargé, il trouve le temps de contribuer. Il arrive souvent qu’une tâche soit 
accomplie avant même qu’on ait eu le temps de demander de l’aide : discrètement, il est passé par là. 
 

Avec Monsieur Mario Boutin, il y a toujours une solution. 
 

Merci, Monsieur Mario Boutin, pour votre disponibilité, votre générosité et votre engagement 
indéfectible envers notre communauté. Vous êtes un exemple inspirant de collaboration et de fierté 
collective. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECONNAISSANCE BÉNÉVOLE 
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SECTION DES NOUVELLES  
 

 

 

 

 

 

 

Le 24 février dernier, la Corporation de développement socio-économique de Saint-Marc-de-Figuery tenait 

son assemblée générale annuelle à la Maison du Citoyen. À cette occasion, M. Jean-Michel Cloutier, 

président, a présenté les résultats financiers, tandis que Mme Jocelyne Bilodeau, agente de développement, 

a dressé le bilan des réalisations de l’année 2025, mettant en lumière les actions ayant contribué au 

rayonnement de la municipalité. 

 

L’un des moments forts de la rencontre fut sans contredit la présentation de l’entreprise TEM Entrepreneur 

Général, livrée par Benoît, Gabrielle et Frédéric Marchand. Ils ont retracé le parcours de cette entreprise 

familiale, ancrée dans la persévérance et l’innovation depuis maintenant trois générations. Issue d’initiatives 

modestes dans les années 1960, l’entreprise a connu une croissance soutenue, passant de petits contrats en 

sous-traitance à la réalisation de projets d’envergure en génie civil. Son développement s’est appuyé sur des 

investissements stratégiques, l’expansion de ses installations et la diversification de ses services. 

 

Aujourd’hui reconnue pour son expertise, TEM Entrepreneur Général amorce un nouveau chapitre avec 

l’intégration de la relève familiale. Cette équipe, composée de compétences complémentaires en gestion, 

opérations et développement des affaires, assure la continuité d’une vision ambitieuse tournée vers 

l’innovation et le maintien de sa position de leader dans son domaine. 

 

Mandat accompli 

Au cours de la dernière année, la Corporation a mené à bien plusieurs initiatives clés : 

• Soutien financier aux comités pour l’organisation d’événements; 

• Recherche de financement auprès de divers fonds, partenaires et programmes pour des projets 

municipaux; 

• Collaboration avec les organismes locaux pour la mise en œuvre de projets et d’activités; 

• Gestion et appui au développement domiciliaire, en partenariat avec la Municipalité; 

• Poursuite du processus « Label Muséo-Famille », visant à maximiser l’expérience des visiteurs, 

particulièrement des familles; 

• Création et maintien d’outils promotionnels pour mettre en valeur les événements, les ressources et 

les attraits du territoire; 

• Développement de partenariats avec des acteurs de la MRC d’Abitibi afin d’enrichir l’offre du circuit 

patrimonial. 
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Réalisations marquantes 
• Renouvellement du partenariat avec le Mouvement Relève Amos-Région afin de favoriser l’intégration 

des personnes immigrantes dans les activités locales; 
• Accueil, pour une deuxième année, de l’événement « Parcs en spectacle », un moment fort de la 

programmation culturelle; 
• Mise à jour du répertoire d’informations, un outil essentiel pour la communauté. 

 
Résultats des partenariats financiers – organisation d’activités et d’événements : 

• 1 000 $ – Activités locales en intégration (soccer, MRAR); 
• 6 775 $ – Projet du Centre récréatif Dominic-Boutin; 
•    900 $ – Festivités champêtres (Loisir et Sport Abitibi-Témiscamingue); 
•    888 $ – Comité de la piste cyclable (Marche aux flambeaux); 
• 3 100 $ – Accueil des nouveaux résidants et développement domiciliaire (Municipalité); 
• 1 311 $ – Construction d’une garçonnière au Parc Héritage (MRC d’Abitibi). 

 
Un actif net de 3 202,69 $ a été enregistré au terme de l’exercice financier 2025. 
 
Grâce à ces actions et à ces résultats, la Corporation poursuit sa mission avec dynamisme et engagement, 
contribuant activement au développement et à la vitalité de la communauté. 
 
Ces éléments témoignent de l’impact concret de l’organisme dans le milieu et donnent certainement le goût 
de s’y impliquer. Que ce soit à titre de membre ou de bénévole, toutes les contributions sont les bienvenues. 

 
Les membres de la Corporation sont disponibles pour répondre à toutes questions :   

Jean-Michel Cloutier, président, Olivier Roy, vice-président, Johanne Paradis, secrétaire-trésorière,  
les administrateurs :  Bernard Cloutier, Mathieu Breton, Sylvain Sheehy 
agente de développement :  Jocelyne Bilodeau 

 
Merci à tous les partenaires, bénévoles et citoyens impliqués ! 
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 SED 

Corporation de développement 
socio-économique 

de Saint-Marc-de-Figuery 

Comité Piste Cyclable 
de Saint-Marc-de-Figuery 

 
 

MARCHE AUX FLAMBEAUX – CONTE & LÉGENDE 2026  
 

Une soixantaine de personnes ont pris part à cette 

activité rassembleuse, qui a débuté par un souper 

convivial autour de pizzas, avant de se 

poursuivre par une marche aux flambeaux dans 

les sentiers du parc Espace Vert. 

 

Au cœur de cette soirée, les participants ont eu le 

plaisir d’écouter un conte captivant, brillamment 

animé par M. Martin Cloutier, de retour pour une 

troisième année. Il a su transporter le public dans 

l’histoire d’un bûcheron intrépide, prêt à défier le 

monde des morts pour sauver son meilleur ami. 

À la fois humoristique et empreint de tension 

dramatique, ce récit a surpris et a charmé par la 

richesse de son univers et de ses personnages. 

 

Nous souhaitons adresser nos sincères 

remerciements à toutes les personnes qui, dans 

les jours précédant l’événement, ont contribué à 

l’aménagement des sentiers, du site d’accueil en 

forêt ainsi que des installations. Grâce à votre 

implication, les marcheurs ont pu profiter d’un 

environnement accueillant, sécuritaire et de 

grande qualité. Votre contribution a été 

grandement appréciée. 

 

Ces instants partagés, à savourer un chocolat 

chaud au bord du feu tout en se laissant porter par 

un conte, créent une ambiance unique et 

chaleureuse. 

 

Un moment mémorable, gravé dans les esprits !  

 

 

 

 

 

 

 Merci à nos partenaires : 
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SORTIE DE LA 33e ÉDITION 
RÉPERTOIRE D’INFORMATIONS 
 

Au cours des dernières semaines, la 33e édition du Répertoire d’informations a été mise à jour et 
acheminée par la poste à l’ensemble des résidents de la Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery. La 
réimpression de cet outil a été rendue possible grâce à l’appui financier de nos partenaires, par 
l’achat d’espaces publicitaires. Merci à vous tous ! 
 

PME Inter Notaires Location Lauzon  SADC Sébastien Lemire, député 
Suzanne Blais, députée Abixel Pìèces d’auto NAPA Ébénisterie R.N. Inc. 
 Pharmacie Jean-Jacques Trépanier, Sylvie Laliberté et Martine Gravel Inc. 
 

Le Répertoire est également offert en format PDF. Il peut donc être transmis facilement par courrier 
électronique et est accessible en tout temps sur le site Internet de la municipalité : 
http://www.saint-marc-de-figuery.org/ 
 
Il s’agit d’un outil de promotion du dynamisme et du potentiel local qui contribue à faire rayonner 
notre milieu bien au-delà de nos frontières. Pour recevoir un exemplaire par courriel, communiquez 
avec nous au 819-732-8601, poste 110 ou 125, ou encore à l’adresse suivante : 
agentededeveloppement@municipalitesaint-marc-de-figuery.org 
 
Le Répertoire est reproduit en 500 exemplaires. Il regroupe l’information concernant les organismes 
du territoire saint-marcois, permettant de mieux comprendre leur mission, leurs objectifs et les 
personnes à joindre. 
 
Pour les entreprises privées offrant des biens et services, 
l’information publiée est fournie par les propriétaires lors de 
la sollicitation annuelle visant les ajouts ou les mises à jour. 
 
Ce document constitue le principal outil d’information remis 
lors de l’accueil des nouveaux citoyens. Il sert également 
d’outil de promotion pour mettre en valeur les produits et 
services des entreprises locales ainsi que ceux des 
entrepreneurs résidant à Saint-Marc-de-Figuery, même si 
leur entreprise est située à l’extérieur du territoire municipal. 
 
Il est aussi utilisé lors de présentations et de rencontres 
régionales et extrarégionales. Les visiteurs du Parc Héritage 
qui souhaitent en apprendre davantage sur notre 
municipalité en apprécient grandement le contenu. 
 
Nous adressons des remerciements sincères à nos 
partenaires financiers. C’est grâce à votre engagement que 
ce projet peut se poursuivre année après année. 
 

Le Répertoire d’informations est un exemple concret de projet 
porté par la Corporation de développement socio-
économique de Saint-Marc-de-Figuery, en partenariat avec la 
Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery, et ce, depuis 1992. 

http://www.saint-marc-de-figuery.org/
mailto:agentededeveloppement@municipalitesaint-marc-de-figuery.org
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SECTION DES NOUVELLES  
INVITATION À L’HEURE DU CONTE DE LA FÊTE DE PÂQUES 

 

Eh !  Les amis (es) qui ont 11 ans et moins sont invités 

en compagnie d’un adulte à venir écouter des 

histoires sur la Fête de Pâques.  
 

Les membres de l’équipe d’animation de la 

bibliothèque se sont préparés à vous accueillir en 

grand nombre le mercredi 1er avril 2026 à compter 

de 18 h 30 à la bibliothèque de Saint-Marc-de-

Figuery du 10, avenue Michaud.  
 

Des activités et des surprises attendent tous les amis qui viendront au rendez-vous.  

 

S’il vous plaît, confirmez votre présence en appelant au:  819-732-8601, poste 110 ou 125 ou 

en écrivant par courriel à cette adresse:  agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org 

 

À BIENTÔT LES AMIS!  
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CONTRIBUTION POUR LE PROJET  

CENTRE RÉCRÉATIF DOMINIC-BOUTIN 
 

Au cours des derniers mois, nous avons procédé 

à une révision des photographies et des 
publications liées aux donateurs du projet du 
Centre récréatif Dominic-Boutin. 

 
Dans ce contexte, certaines contributions, 

remises il y a déjà quelque temps, sont publiées 
afin de souligner adéquatement l’appui reçu et 
de reconnaître l’engagement de nos précieux 

partenaires. 
Nous remercions chaleureusement l’ensemble 
des donateurs pour leur soutien au 

développement de cette infrastructure 
rassembleuse pour notre communauté. 

 
Mme Martine Lachaîne, directrice générale de la Municipalité de Saint-Marc-de-
Figuery en compagnie de M. Jacques Riopel et Mme Suzanne Lafrenière qui ont 

remis une contribution financière de 500 $. 
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M. Pierre Barrette et Mme Micheline 
Letendre ont remis une contribution 

financière de 1 000 $. 

M. Louis Bellemare, président du Club 
Rotary d’Amos a remis une contribution 

financière de 3 000 $. 

Mmes Caroline Thivierge et 

Christine Meunier, 

représentantes de la  

MRC d’Abitibi ont remis une 

contribution financière de  

36 105 $. 

La Famille Marcotte ▲ 

et ◄ Mme Pauline 

Lévesque et M. Jean 

Marcotte ont remis une 

contribution financière de 

2 000 $. 

Cette page est en 

lien avec la 

parution du 

journal du 25 août 

2025. 

Désolé, elle n’a 

pas été introduite. 

 

 

DES CONTRIBUTIONS POUR LE PROJET  

CENTRE RÉCRÉATIF DOMINIC-BOUTIN 
M. Jean-Claude Périgny, président du  

Comité des loisirs de Saint-Marc-de-Figuery et  

Mme Martine Lachaîne, directrice générale de la  
Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery en compagnie des donateurs. 
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RENDEZ-VOUS DES JEUNES DE CŒUR 
 

 

29 avril 2026 

DÎNER-CAUSERIE 

À compter de 11 h 30 

Maison du Citoyen 

10, avenue Michaud, Saint-Marc-de-Figuery 

 

Soupe et dessert fournis 

Apporte ton sandwich, du 

fromage et ton breuvage 

Pour des informations appelez : 

- Jocelyne Bilodeau, 819-732-8601, poste 110 ou 125 

- Frankie Girard, 819-824-2801 
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Les Saint-Marcois et Saint-Marcoises 

vous invitent à cette grande fête! 

Vous accueillir, c’est dans notre nature ! 
 

À L’INFRASTRUCTURE MUNICIPALE 
Au cœur du village! 

10, avenue Michaud, Saint-Marc-de-Figuery (Québec) 
 

Samedi 12 septembre 2026 - P.M. 

SOUPER SPECTACLE 

DANSANT DANS UN 

LIEU CHAUFFÉ 

 

TIRAGE DE PLUSIEURS 

PRIX AU COURS DE LA 

SOIRÉE 

 

Samedi 12 septembre 2026 - soirée 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

PROGRAMMATION 
 

 

 

12 h : Début des inscriptions 

 

Activités de 13 h à 17 h: 

 

Centre Récréatif Dominic-Boutin : 

(10, rue des Pionniers)  
 

Compétitions, 13 h et 16 h 

o Jeu de fers  

o Jeu de rondelles («wascher») 

o Méga jeu de poches 
 

 Activités jeunesse: 

- Animation fête foraine 

- Parties de soccer libre 

- Jeux gonflables pour 6 ans et + 
 
 

Maison du Citoyen : 
(10, avenue Michaud, 13 h à 14 h 30)  

- Activités jeunesse : 
o Bingo, accueil et distribution des  

cartes à compter de 12 h 30 
 
 

Services offerts sur le site : 

Bar et Petite bouffe 

 

Coûts : 

Pour les billets de repas, contactez la centrale de réservation 

des tables 819-732-8601, poste 125  

50 $/personne, ce tarif inclut : cocktail,  

repas 4 services, ¼ de litre de vin, spectacle. 
 

Inscription sur place à compter de 12 h: 

Jeu de fers :   10 $/joueur 

Jeu de rondelles («wascher») : 10 $/joueur 
 

Pour des informations, appelez au  

819-732-8601, poste 125 ou 819-732-0892 
 

Bienvenue à tous ! 
 

 

 

 
 

18 h: Service du repas 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

 

Animation du souper et de la soirée :  
 

 

 

      

YANICK 

CLOUTIER 

 

& 

 

DAVE 

LEBLOND

  
 

 

 

 

 
 

3 h : Fermeture 

SECTION DES NOUVELES 

SERVICES 4 COUVERTS :   
 
Entrées : Palette fromagère régionale 
  Salade printanière balsamique 
  poires et amandes 
  Potage de courges 
 

Plat principal : Poitrine de poulet sauce forestière 
  crémeuse, servi avec du riz, patates 
  et légumes 
 

Dessert : Verrine aux fraises 
 
Breuvages : Thé/Café) 
 
Une bouteille de vin de 1 litre pour 4 adultes 

12 septembre 2026 
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INVITATION À METTRE À VOS AGENDAS 
 

 
 

SOUPER – SOIRÉE / CONTES – CHANTS - DANSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un invité spécial sera parmi nous ! 

Monsieur André Bernard, conteur 
   Voir les détails à la page suivante 

 

Accueil :           17 h 30  

Service du souper :        18 h 

Contes et légendes :         20 h  

Soirée dansante :         21 h  

Lieu : Salle paroissiale Mgr Duchemin  
(sous-sol de l’église)  
 

Points de vente des billets pour le souper : 
 Dépanneur C.D. Boutin 

 Maison du Citoyen – Administration municipale 
Adulte:                      22 $  

Enfant 6 à 17 ans :   10 $ 

0 à 5 ans :                  gratuit 

Vente de consommations sur place 

  

Pour plus d’information, appelez au : 819-732-8601, poste 110 ou 125 
 

BIENVENUS À TOUS !  

  L’Équipe Municipale et le Comité des Loisirs  

 

SAMEDI 25 avril 2026 
Toutes les générations sont conviées 

à la 16e édition de l’événement annuel printanier 

«Raconte-moi mon village» 

« LA VIE DE CHANTIER et L’UNIVERS DES MINES

Au menu,  

repas traditionnel : 

soupe, ragoût,  

pâté à la viande, 

pomme de terre,  

légumes et 

dessert 

THÈME:

http://abitemis.info/Image.ashx?ImageId=b71090ce-aa57-4137-9ff5-56f169ec4442&MaxWidth=800&MaxHeight=600
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SECTION DES COMMUNIQUÉS 

 

« Ils ne savaient pas que c’était 

impossible, alors ils l’ont fait. » 

Mark Twain 

 

« Tout est possible à qui rêve, ose, 

travaille et n’abandonne jamais. » 

Xavier Dolan 

 

 

 
 

 

 
 
 

  

  

 

 

 
  

 

 

 

Une carte de membre est nécessaire. 
 

Faites immédiatement la demande de votre carte 
d’adhésion à l’administration municipale. 

 

Lorsque vous participez à des  festoiements en tous 
genres, faites vos déplacements de façon sécuritaire. 

 
VOICI LES POINTS DE VENTE DES CARNETS 

À SAINT-MARC-DE-FIGUERY : 
DÉPANNEUR C.D. BOUTIN 819-732-4030 

et 
À L’ADMINISTRATION MUNICIPALE  

819-732-8601, POSTE 125 OU 110 
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RECHERCHE D’ENTRAÎNEURS – SOCCER SAISON 2026                        
 

La Municipalité est à la recherche de personnes dynamiques pour pourvoir des postes 

d’entraîneurs dans le cadre des activités de soccer pour la saison 2026. 
 

Tu aimes travailler avec les jeunes et t’impliquer dans ton milieu? Tu as de l’entregent, 

un bon esprit d’équipe, de l’écoute et le désir de faire une différence? Cette opportunité 

est pour toi! 
 

Ce que nous recherchons : 

• Une attitude positive et rassembleuse 

• Un intérêt pour le sport et le développement des jeunes 

• De la disponibilité deux soirs par semaine, de 18 h 15 à 19 h 30 
 

Pourquoi t’impliquer? 

• Contribuer activement à la vitalité de ta communauté 

• Transmettre ta passion du sport 

• Vivre une expérience enrichissante et valorisante 
 

Joins-toi à nous et viens faire bouger les jeunes dans un environnement stimulant et 

agréable! 
 

     Intéressé(e)? Informe-toi dès maintenant auprès de l’agente de développement, 

Jocelyne Bilodeau au 819-732-8601, poste 110 ou 125. 
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PROPRIÉTAIRE D’OISEAUX 
Saviez-vous qu’il est interdit de laisser ses oiseaux 

se promener dans un espace non clôturé ? 
 

Au Québec, le Règlement sur les conditions de salubrité des lieux de garde d'oiseaux 

captifs (MAPAQ) oblige les propriétaires à confiner leurs oiseaux (poules, etc.) dans 

un enclos ou un bâtiment fermé, interdisant le libre parcours pour éviter la grippe 

aviaire. La nourriture et l'eau doivent être protégées des oiseaux sauvages et les lieux 

maintenus propres, selon des normes strictes de biosécurité.  
 

Principales obligations de salubrité : 

• Confinement : Les oiseaux doivent être gardés dans un enclos ou un bâtiment 

pour prévenir le contact avec la faune sauvage. 

• Eau et nourriture : Interdiction d'abreuver avec de l'eau de pluie ou de surface. 

L'eau et les aliments doivent être inaccessibles aux oiseaux sauvages. 

• Propreté : Les installations doivent être nettoyées et désinfectées 

régulièrement pour prévenir la survie des virus et bactéries. 

• Gestion des risques : Des mesures de biosécurité (chaussures/vêtements 

dédiés, contrôle des rongeurs) doivent être appliquées. 

• Signalement : Tout décès suspect d'oiseau doit être signalé au ministère.  
 

Ces mesures visent principalement à contrôler la propagation de l'influenza aviaire.  
 

Références : 
- https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/p-42,%20r.%204 

- https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-61.1,%20r.%205.1 

- https://oaq.qc.ca/communications/agro-express/reglement-sur-des-conditions-de-salubrite-temporaires-des-lieux-delevage-

doiseaux/#:~:text=La%20Direction%20de%20la%20sant%C3%A9%20animale%20vous,pr%C3%A9venir%20la%20propagation%20du%20virus

%20de%20l'influenza 

  

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=R%C3%A8glement+sur+les+conditions+de+salubrit%C3%A9+des+lieux+de+garde+d%27oiseaux+captifs&mstk=AUtExfCq5nqRvLJaEsok6QujRWizjK_R0JGE-0q3lL1qCEuHPcKG7YdSfyYw_PawyD2EVhG_ZLVNs7WhwRvcJTR8Yxs-Br6uFVQ8kthmGm8UcMapyD5FeA9RH7S0eaBbPXuWXp3aud0lVkyisZ-l-3GxXxURuLfLl_iRUfbIz_RAATq4wRc&csui=3&ved=2ahUKEwi93YK4g6qTAxW3L1kFHdTEMo8QgK4QegQIARAB
https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=R%C3%A8glement+sur+les+conditions+de+salubrit%C3%A9+des+lieux+de+garde+d%27oiseaux+captifs&mstk=AUtExfCq5nqRvLJaEsok6QujRWizjK_R0JGE-0q3lL1qCEuHPcKG7YdSfyYw_PawyD2EVhG_ZLVNs7WhwRvcJTR8Yxs-Br6uFVQ8kthmGm8UcMapyD5FeA9RH7S0eaBbPXuWXp3aud0lVkyisZ-l-3GxXxURuLfLl_iRUfbIz_RAATq4wRc&csui=3&ved=2ahUKEwi93YK4g6qTAxW3L1kFHdTEMo8QgK4QegQIARAB
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/p-42,%20r.%204
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-61.1,%20r.%205.1
https://oaq.qc.ca/communications/agro-express/reglement-sur-des-conditions-de-salubrite-temporaires-des-lieux-delevage-doiseaux/#:~:text=La%20Direction%20de%20la%20sant%C3%A9%20animale%20vous,pr%C3%A9venir%20la%20propagation%20du%20virus%20de%20l'influenza
https://oaq.qc.ca/communications/agro-express/reglement-sur-des-conditions-de-salubrite-temporaires-des-lieux-delevage-doiseaux/#:~:text=La%20Direction%20de%20la%20sant%C3%A9%20animale%20vous,pr%C3%A9venir%20la%20propagation%20du%20virus%20de%20l'influenza
https://oaq.qc.ca/communications/agro-express/reglement-sur-des-conditions-de-salubrite-temporaires-des-lieux-delevage-doiseaux/#:~:text=La%20Direction%20de%20la%20sant%C3%A9%20animale%20vous,pr%C3%A9venir%20la%20propagation%20du%20virus%20de%20l'influenza
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On poursuit avec l’aluminium seulement 
 

Nous continuons nos activités de ramassage d’articles pour Kayden, 
maintenant âgé de 6 ans, souffrant de Dystrophie musculaire de Duchesne 
(DMD) avec des symptômes précoces. 
 

Toujours dans le but des soins de confort et de prévention à Kayden qui ne 
sont pas couverts par la RAMQ ou autres organismes. 
 

Voici la liste des items que nous ramassons : 
- Goupilles des cannettes 
- Goupilles des boîtes de nourriture à chat 
- Goupilles de toutes les couleurs 
 
Pour toutes questions, vous pouvez communiquer avec Sonya Julien, grand-
maman de Kayden, 819-279-0963 ou par message directement sur la page 
facebook : « Recyclons pour Kayden » 
 

Un point de dépôt est situé à l’administration municipale de Saint-Marc-de-Figuery au 162, chemin des 
Prés, dont les heures d’ouverture sont du lundi au jeudi de 8 h à 16 h. 
 

Merci à l’avance à vous toutes et tous pour votre soutien ! 
 

   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

« LE BON OUTIL » 
 

- Location d’équipements 

- Vente d’équipements 

- Service de mécanique et d’entretien 

- Unité mobile 24/7 

- Livraison 

 
 

621, avenue du Parc 
Amos   (Québec) J9T 4M7 
 

 

Téléphone :  819-732-8301 
Site Internet : www.locationamos.com 
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Esthétique Nancy Harvey 
NOUVEAU SERVICE BOUTIQUE EN LIGNE :  www.diaderme.ca 

 Les traitements IPL 

(lumière intense pulsée) 
Femme/Homme 

 

La dernière technologie IPL c’est ça : 

La beauté sans douleur, traitements non invasifs, 

sans risques.   
 

Une solution pour une apparence plus belle avec des 

résultats visibles dès le premier traitement.  De la 

tête aux pieds.  
 

Photo-épilation :   

   Réduction permanente des poils 

- Visage 

- Aisselles 

- Bikini 

- Jambes 

- Dos/torse 

 

Photo rajeunissement :   

    Pour traiter les séquelles des 

- Rides 

- Acné 

- Rougeurs (rosacée) 

- Pigmentation (hyperpigmentation)  

  Prenez rendez-vous : 819-727-1960 

  BOUTIQUE EN LIGNE : www.diaderme.ca 

 

 

 
 
 

SUR RENDEZ-VOUS SITUÉ À ST-MARC-DE-FIGUERY, 
EN PLEINE NATURE (À 15 MINUTES D’AMOS) 

 819 727-1960 
  n.harvey@cableamos.com 

  EsthétiqueNancyHarvey 
diaderme.ca 

http://www.diaderme.ca/
mailto:n.harvey@cableamos.com
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

29 30 31 1 2 3 4 

 
 
 
Célébration de la 
Parole, 9 h 30 

Sortie du journal 
 
 
 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Maison du Citoyen 
 
Biblio, 18 h 30, Heure 
du Conte de Pâques 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Services du CLSC : 
Maison du Citoyen, 
voir page 17 
 
 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 

5 6 7 8 9 10 11 

 
 
 
Messe, 9 h 30 
 
JOYEUSES PÂQUES 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 

12 13 14 15 16 17 18 

 
 
 
Célébration de la 
Parole, 9 h 30 

Réunion régulière du 
Conseil municipal,  
19 h 30 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Maison du Citoyen 
 
Biblio, 18 h à 20 h 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 

19 20 21 22 23 24 25 

 
 
 
Messe, 9 h 30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Réception des textes 
du journal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Maison du Citoyen 
 
Biblio, 18 h à 20  
 
 
 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

RACONTE-MOI 
MON VILLAGE 
 
SOUPER-SOIRÉE 
Sous le thème  
LA VIE DE 
CHANTIER ET 
L’UNIVERS DES 
MINES 
Sous-sol de 
l’église à compter 
de 17 h 

26 27 28 29 30 1 2 

 
 
 
Célébration de la 
Parole, 9 h 30 

Sortie du journal 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Réception des textes 
du journal 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Maison du Citoyen 
 

Dîner-causerie – Jeunes 
de cœur, 11 h 30 
 

Biblio, 18 h à 20 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 
Bazar de la 
Fabrique  

ÉVÉNEMENTS À VENIR :  5 à 7 Vie la joie, inauguration du sentier    22 mai 2026 

    Journée environnement      30 mai 2026 
    Randonnée des voisins (à vélo)     6 juin 2026 

    5 à 7 Vie la joie       19 juin 2026 

    Festyballe       27 juin 2026 

    5 à 7 Vie la joie       24 juillet 2026  

   

CALENDRIER D’ACTIVITÉS ET D’ÉVÉNEMENTS 

MARS – AVRIL – MAI 2026 



L’Éveil Campagnard de Saint-Marc-de-Figuery, Volume 26, numéro 3, 30 mars 2026   page 47 

 
  



L’Éveil Campagnard de Saint-Marc-de-Figuery, Volume 26, numéro 3, 30 mars 2026   page 48 

 
 


